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                          Direction départementale 
                       de l’emploi, du travail, des solidarités 
                          et de la protection des populations 
  Service : Entreprise-Travail 

  

  Blois, le 28/09/2021 

 
Affaire suivie par: Olivier DELARBRE   
Contact : 02 54 55 85 72 
olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr 

Objet : Arrêté n° 41-2021-09-28-0000x portant agrément d’un organisme de Services à la Personne 
N° SAP441906468 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 16 août 2021, par Monsieur François VINCENT en 
qualité de gérant ; 

Vu la saisine du Conseil Départemental du Loir-et-Cher le 16 août 2021 ; 
 
Le préfet de Loir-et-Cher : 

Arrête 

Article 1er   

L’agrément de l’organisme O’SERVICES FRANCE, sous le nom commercial de « O2 Chambord-Contres », 
dont l’établissement est situé 94 rue de la Tuilerie 41250 Mont près Chambord, est accordé pour une durée de 
5 ans à compter du 28 septembre 2021. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d’intervention indiqué et le département suivant : 
 
- Garde d’enfants de moins de 3 ans ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à domicile 
(uniquement en mode prestataire) – (41)  

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) – (41) 

Article 3 

Si l’organisme envisage d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il 
devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

L’ouverture d’un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l’objet d’une information préalable auprès de la DDETS-PP. 
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Article 4  

Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d’autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des population de Loir-et-
Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – mission des services à la personne, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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                          Direction départementale 
                       de l’emploi, du travail, des solidarités 
                          et de la protection des populations 
  Service : Entreprise-Travail 
 

  Blois, le 28/09/2021 

Affaire suivie par: Olivier DELARBRE   
Contact : 02 54 55 85 72 
olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr 

Objet : Récépissé modificatif n° 41-2021-09-28-0000x de déclaration d’activité d’un organisme de Services à 
la Personne 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté d’agrément n° 41-2021-09-28-0000x à effet du 28 septembre 2021 à l’organisme O’SERVICES 
FRANCE 

Vu le récépissé de déclaration n° 41-2020-10-12-001 à effet du 8 octobre 2020 à l’organisme O’SERVICES 
FRANCE ; 
 
Il est constaté :  

Qu'une déclaration modificative d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de 
Loir-et-Cher le 16 août 2021 par Monsieur François VINCENT, en qualité de gérant, pour l'organisme 
O’SERVICES FRANCE, sous le nom commercial de « O2 Chambord-Contres », dont l'établissement principal 
se situe 94 rue de la Tuilerie 41250 Mont-près-Chambord et enregistré sous le N° SAP441906468 pour les 
activités suivantes : 
 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile 

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en-dehors de leur domicile 

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

- Assistance administrative à domicile 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée déterminée. 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’Etat : 

• En mode prestataire : 
- Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans en situation de handicap à domicile (41) 
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la 
vie courante) ou d’enfants de moins 18 ans en situation de handicap (41) 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 28 septembre 2021 pour une durée de 5 ans. 

   
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des population de Loir-et-
Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – mission des services à la personne, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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                          Direction départementale 
                       de l’emploi, du travail, des solidarités 
                          et de la protection des populations 
  Service : Entreprise-Travail 

  

  Blois, le 16/09/2021 

 
Affaire suivie par: Olivier DELARBRE   
Contact : 02 54 55 85 72 
olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr 

Objet : Récépissé n° 41-2021-09-16-0000x de déclaration d’activité d’un organisme de Services à la Personne 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Il est constaté :  

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de Loir-et-Cher 
le 9 septembre 2021 par Madame Déborah Bougnol, en qualité de directrice d’exploitation, pour l'organisme 
Déborah Bougnol, sous le nom commercial « Deborah à votre service », dont l'établissement principal se situe 
4 rue des Tilleuls 41370 Briou et enregistré sous le N° SAP902935097 pour les activités suivantes : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Travaux de petit bricolage  
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
(en mode prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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                       de l’emploi, du travail, des solidarités 
                          et de la protection des populations 
  Service : Entreprise-Travail 

  

  Blois, le 16/09/2021 

 
Affaire suivie par: Olivier DELARBRE   
Contact : 02 54 55 85 72 
olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr 

Objet : Récépissé n° 41-2021-09-16-0000x de déclaration d’activité d’un organisme de Services à la Personne 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Il est constaté :  

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de Loir-et-Cher 
le 2 septembre 2021 par Monsieur Ribuot Matthieu, en qualité de directrice d’exploitation, pour l'organisme 
Ribuot Matthieu, dont l'établissement principal se situe 16 Principale 41800 Houssay et enregistré sous le N° 
SAP902008465 pour l’activité suivante : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile (en mode prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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Secrétariat général
Direction de la légalité et de la citoyenneté

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté N° 41-2021-
portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement, à

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
AUTO-ECOLE RIVE GAUCHE à Blois

LE PRÉFET DE LOIR ET CHER,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de
préfet de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  41-2021-09-06-00001 du 6  septembre 2021 portant délégation de
signature à  François-Régis  BEAUFILS  DE LA RANCHERAYE,  directeur  de la  légalité  et  de  la
citoyenneté à la préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément en date du 21 juillet 2021, présentée par
Monsieur  Nicolas  HERMELIN, en  vue  d'être  autorisé  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière  situé  18 quai  Villebois  Mareuil  à  Blois  (41000)  sous  l'enseigne « RIVE  GAUCHE
AUTO-ECOLE » ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires prévues à l’article 8 de
l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;
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ARRETE

Article 1er – Monsieur Nicolas HERMELIN est autorisé à exploiter sous le n° E 11 041 0275 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière, dénommé « RIVE GAUCHE AUTO-ECOLE » situé 18 quai Villebois
Mareuil à Blois (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du
présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité
de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions
requises.

Article  3  –  L’établissement  est  habilité,  au vu des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser la formation au permis de conduire de la catégorie AM, A1, A2, A , B-B1 et à
assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local
par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément  d’exploiter  devra  être
présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une  formation,  l’exploitante  est  tenue  d’adresser  une  demande  de  modification  du
présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des
normes prévues pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les
dossiers  de  demande  de  permis  de  conduire  dont  l’établissement  est  en  possession
doivent être impérativement remis aux services préfectoraux dans les 8 jours suivant la
fermeture.
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Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Blois.

Article 11 – L’arrêté préfectoral N° 41-2016-09-26-001 en date du 26 septembre 2016 est
abrogé.

Article 12 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du
présent arrêté,  qui  sera  publié au Recueil  des  Actes  Administratifs  et  dont copie sera
adressée à :

 Monsieur Nicolas HERMELIN – Rive Gauche Auto-Ecole –  18 quai Villebois Mareuil –
41000 Blois.

 Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires –
31, Mail Pierre Charlot 41000 Blois.

Blois, le 21 septembre 2021

Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté

François-Régis BEAUFILS DE LA RANCHERAYE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants
peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et
du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75008 Paris cedex 08 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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